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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

(Convocation en date du 03 janvier 2012)
Mardi 10 janvier 2012 (19H30)
Etaient présents tous les Conseillers Municipaux à l’exception de Dervaux Bruno (procuration à Legrand Jean-Charles), Grenier Corinne.
Ordre du jour : DETR 2012, désignation de 2 délégués à l’Assainissement, projet éolien à Aix en Issart, carte communale, réception des travaux salle Polyvalente, cérémonie des vœux 2012, questions diverses.
1 : DETR 2012 :
Le Président signale la circulaire de M. le Préfet concernant la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux. Il s’agit d’une possibilité de subvention pour les communes de moins de 2000 habitants et pour un projet d’au moins 15 000€ HT de travaux. Les dossiers sont à transmettre à la Sous Préfecture pour le 16 janvier 2012 au plus tard ce qui a nécessité une réunion du Conseil Municipal.

Le président souligne le mauvais état du bâtiment mairie école dont la peinture est fortement dégradée. Il ajoute qu’il a pris contact avec l’Association CIPRES qui est en mesure de pouvoir réaliser les travaux de sablage et de rejointoiement des briques. Il donne le montant du devis qui s’élève à 21 204,16€. Il demande un accord de principe sur la sollicitation d’une éventuelle subvention tout en sachant que la décision finale de réaliser les dits travaux ne sera prise qu’après avoir reçu une possible subvention et en fonction des possibilités budgétaires de la Commune.
A l’unanimité, le Conseil Municipal décide de demander la subvention DETR 2012 à M. le Préfet.

2 : Délégués à l’assainissement :

Le Président rappelle qu’une section assainissement non collectif a été créée à la Communauté de Communes avec la création d’un SPANC.

Le conseil municipal doit désigner un délégué titulaire et un délégué suppléant pour cette commission.

Jean-Charles Legrand est candidat au poste de délégué titulaire et est désigné avec 9 voix.

Jean-Claude Lambert est candidat au poste de délégué suppléant et est désigné avec 10 voix. 

3 : Projet éolien d’Aix-en-Issart et de Sempy :

Le Président montre un volumineux dossier de projet éolien sur les Communes d’Aix-en-Issart et de Sempy. Entre 10 et 20 éoliennes seraient prévues. M. le préfet invite les Conseils Municipaux limitrophes à donner leur avis avant trois mois.

Le Président invite chaque Membre du Conseil Municipal à donner son avis.

Au final :  -    un Conseiller Municipal est favorable

· 3 conseillers Municipaux sont contre le projet

· 6 conseillers Municipaux s’abstiennent 

4 : Carte communale :

Le Président explique qu’une carte communale pourrait être obtenue à un coût moins important car il y a plusieurs projets de cartes communales au sein de la Communauté de Communes, communauté de Communes qui participerait également au financement de la carte. Le coût serait de l’ordre de 4 à 5 000 € pour une carte qui permettrait sûrement une meilleure approche de l’Urbanisme de la Commune. Les zones constructibles seraient définies après une enquête publique.

La décision finale de réaliser une carte sera prise lors d’une prochaine réunion du Conseil Municipal.

5 : Réception des travaux d’agrandissement de la Salle Polyvalente :

Le Conseil Municipal fixe au samedi 11 février 2012 à 11H00 la réception des travaux. Le Président rappelle que Mme Henneron, Sénateur, a octroyé une subvention d’un montant de 5 000€ sur sa réserve parlementaire, subvention qui devrait être encaissée prochainement. Le Conseil Général a aussi donné une subvention d’un montant de 3 410 €.
Le coût final des travaux pour la Commune est de 7 652,02 € (moins la récupération de la TVA en 2013). Plusieurs personnalités seront ainsi invitées.


Dernière minute : Un empêchement de dernière minute nous oblige de repousser cette réception au 




Samedi 18 février 2011 à 11H00.
6 : Cérémonie des Vœux :

Elle aura lieu le dimanche 22 janvier 2012 à 11H00 à la Salle Polyvalente.

7 : Agrandissement du garage communal :

Le coût final pour la Commune est de 8 552,35 €.

8 : Fermage de la Réserve foncière :

L’EARL des Rosiers occupe pour le moment la réserve foncière destinée au futur nouveau cimetière.

L’EARL verse le montant du fermage pour l’année 2011 d’un montant de 15,09 €.
9 : Travaux d’adduction d’eau :

M. le Maire a envoyé un courrier au SIVU du Bois Machis pour demander de faire passer la canalisation d’eau non pas à l’intérieur du virage de la Rue Principale (chez Mme Tréboutte) mais à l’extérieur du virage, côté Rue Blanche.

La fin des travaux est prévue avant le début du mois de mai 2012 car la course cycliste des Quatre Jours de Dunkerque traversera notre Commune à cette période.

10 : Défibrillateur :

Il a été vu dans la presse qu’une petite commune avait installé un défibrillateur.

La Mairie se renseignera sur cette possibilité.

11 : Information : Zone d’ombre pour les portables ORANGE :

Depuis longtemps, il est difficile de téléphoner avec les portables ORANGE sur la Commune. A la demande de plusieurs personnes, le Maire a envoyé un courrier au Président de la Communauté de Communes. Celui-ci a répondu qu’il  a transmis un courrier au Directeur d’ORANGE en lui demandant de trouver une solution (également pour Marles-sur-Canche et Saint-Denoeux).
IPNS.
